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CAMPAGNE DES BOURSES DE LYCEE 
 

NOTE A L’ATTENTION DES PARENTS D’ELEVES 
 
 

 
 
 
 
La présente campagne de bourse concerne : 
 

 Les élèves actuellement scolarisés dans les classes suivantes : 3ème, 3ème SEGPA 
(boursiers ou non de collège). 
 Les élèves NON BOURSIERS déjà scolarisés en lycée. 

 
Le dossier de demande de bourse peut dès à présent être retiré au secrétariat de 
l’établissement scolaire. 
 
Il est dans votre intérêt de constituer rapidement le dossier et de le déposer 
immédiatement au secrétariat quelle que soit l’orientation envisagée (même en 
apprentissage ou dans l’agriculture), et y compris si votre enfant n’a pas encore de 
projet d’orientation précis. 
 
Ce dossier doit être constitué par : 
 

- La demande de bourse (document de 4 pages). 
- La déclaration de situation familiale 
- Les pièces justificatives des ressources de votre famille, c’est à dire : 

 La photocopie intégrale de votre avis d’imposition ou de non imposition, émanant des 
services fiscaux. Les ressources prises en compte sont les revenus déclarés en 2013 
au titre de l’année 2012, (revenu fiscal de référence figurant sur la page 2). 

et 
 S’il y a eu des modifications dans la famille depuis le 1er janvier 2013 : 

- des photocopies des 3 derniers bulletins de salaire, 
- une attestation de pôle emploi comportant le montant de l’indemnisation 

journalière et la durée de celle-ci. 
- un éventuel extrait de jugement de divorce. 
- un relevé du montant mensuel des pensions (retraite, alimentaire, de 

réversion …). 
 
Vous pouvez également demander au secrétariat de votre établissement un tableau de détermination 
du nombre de parts de bourse et un barème provisoire, pour estimer votre droit à bourse. 
 
Attention : tout dossier arrivé après la date de clôture de la campagne des 
bourses sera systématiquement refusé. 
 

pour le Directeur Académique de la Nièvre 
et par délégation 
La Secrétaire Générale 
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